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PROCÈS-VERBAL$

J DE LA

CAISSE ECCLÉSIASTIQUE DE SAINT-JACQUES.

Truute-Süptièine Assemblée Anuuelle, tenue à l'Eïêcbé de Montréal, le 2 Septembre 1875.

MEMBRES PRÉSENTS:
\9

Monseigneur 1 Evêque de Montréal, Président : MM. G. Thibault, Trésorier ; 
1 Gravel, Secrétaire; X. Trudel, V. Poulin, F. Rochette, F. Wood s .1 Malo, 
L Campeau, F. L. T. Adam, G. Lamarche, G. Whittaker, P. C. Vhatillon, G. La
porte, C. Loranger, N. Piché, J. Pic" \ F". Kavanagh A Therrien. A. Derome, 
11. Rioux, F. Aubry, < ). Blanchard, Ant. La belle.

lo. Le Secrétaire donne lecture du proees-ve’bal du dernier Bureau ; lequel 
est approuvé.

do. Le Trésorier publie les noms des retardataires dans le paiement de leurs 
contributions annuelles.

•io. Les comptes sont entendus et alloués comme suit :
Montant en caisse lors d i dernier Bureau 
Recette depuis...........................................

»
Àr

*2800 05 
1858 00

Total *4724 05 
1728 25Dépenses de Tannée.

Balance en caisse................ 82005 80
4o. ( )n admet comme membres de la Société sur leurs demandes régulières, 

Messieurs Joseph Daigneault, L. f. Dozois, Alexandre Oscar Sauvé, Joseph N. 
Beaudry, Dosithée Leduc, Thomas Augustin McCarthy, Jean-Bte. Vaillancourt, 
Alphonse Avila Chenier, Edouard Croteau, Clément Séguin, Joseph Charette, 
Anselme Baril, Alfred Houle, Louis Joseph Lalortune, Pierre Giroux.

5o. Après avoir pris connaissance de toutes les demandes de pensions, Ton 
en accorde une de $it!0 pour Tannée prochaine, à chacun des Messieurs suivants, 
savoir: MM. P. Poulin, M. Piette, L. J. Lauzon, A. Proulx, J. J. Vinet, Félix 
Perreault F. X Caisse L Piette, Th. Bérard, C. Décarie, plus à ce dernier, pour 
1 année courante, une proportion de la même somme à compter du 1er de Février 
dernier, époque à laquelle il a cessé d'être capable d'exercur le Saint Ministère. 
Quant à M. O. Renaud, il n auru la même pension ($160) que dans le cas ou il 
sera constaté que l'exercice, que sa santé lui a permis de luire, des fonctions du 
Saint Ministère, aux Etats-1 nis dans le cours de la présente année, ne lui a pas 
procuré un revenu d'au moins #200.

tio L’assemblée appelée à se prononcer à ce sujet, a été unanime à déclarer 
que le second paragraphe de l’article 111 des règles, doit s’entendre de tous les 
curés, bénéliieers ou quasi-bénéficiers, qu'ils exercent comme tels dans le Diocèse 
ou hors du Diocèse, en sorte que chacun d’eux doit payer un et demi par cent ( 1J %) 
sur les revenus, quoiqu'ils soient, qu'il a perçus ou qu’il perçoit à cause de sa posi
tion ; et qu il ne saurait s'acquitter envers la Société, comme peut-être quelques- 
uns Tout pensé, en ne payant que le r/minium annuel, établi pour les Prêtres non- 
bénéliciers ou sans revenus quasi-bénéticiaux, c’est-à-dire #4.00 seulement.

7o. M. F. Aubry demande qu’avis soit donné par le procès-verbal de la pré
sente assemblée, qu’il (lui M. Aubry) proposera au prochain Bureau, que le neu
vième paragraphe de l’article III des règles, soit changé de manière qu à l’avenir
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exclusion de la Société puisse être prononcée contre tout membre endetté envers 
elle, de trois contributions annuelles, y comprise celle de l’année courante, et

de tout tel membre retardataire soit rayé de la listequ’en conséquence le nom 
des associés

Puis la séance est levée à 21 heures P. M„ après la prière de règle. 
Fait et passé les jour et an q ae dessus et au lieu que dit est.

L

t ut. Evêquk de Montréal. 
I. Giavk.L, Ptrk. Secrétaire.

ÉTAT FOURNI PAR M. LE TRÉSORIER.

Ont payé jusqu’4 1 «75, inclusivement.

MM. U. Archambault, Aubry, Arnauld, Aubin, Adam, .1 P Bélanger, Bour- 
"eault, Bourbonnais, Blvfh. Th. Bérard, P. Bérnrd, .1. A. Boissonnanlt, Ls. Bonin, 
Jos. Bonin, W. Clément, F. Caisse, M. Caisse J. B. A. Cousineau, Crevier, Corbeil, 
Champoux, Charlebois, Chatillon. Collin, Campeau. Cordier. .1 Dequoy, A. Dupuis, 
T. K. Dagenais, Jos. Desautels, Dupras, L. A. Dequoy, Delinelle, Dufresne, N. h. 
P, mers, Décary, Dubois, Dupont, Derome, Falvey. Guyon, I. <Pavel. Giroux, Jos. 
Gamlet, Gagnon, F. Kavanagh. Th. Kavanagh, Hurteau, Hicks. Huet, Harnois, 
Huot, Jasmin, G. Laporte, B J. Leelair, Lebel, P. Leblanc, C L Lussier Lorangeu-, 
Lemonde,Lassalle, L M. Lavallée, Lamarche, M. Leblanc, Légaré, N. Lussier, F. 
X. Leclerc, Langlois, Labonté, S. Lonergan, Lorion. L. A. Maréchal. J. Morin, C. 
Martin, Mongeau. E. Moreau, Malo, Nantel. T, Plamondon, Ls. Piette, N. Piché, 
J. B Primeau, Prud’homme, J L. Piché, Plinguet, J. B. Proulx, L. H. Paré, L.G. 
Plamondon, A. Provost, Quevillon, Rochette, P. Renaud. Robillard, Racicot, J. 
Séguin, G Thibault. Théorêt, Théberge. Th. Thibodeau, Taillon, Tcupin, Thy- 
fault, L. A Valois, V. Villeneuve, Whittaker.

Ont payé jusqu'il 1874, inclusivement.

MM A. Archambault. Bélair, Blanchard, A. Brien, C Boissonnanlt, Beau- 
champ, Ls Frs Boni ., Charland, Charron, Chicoine, Ls Casaubon. H Clément, 
Coûtu, Ch. Clément, F. X. Chagnon, Dubé, Dorval, Desmarais, E Demers, Th. 
Dagenais, Filion, Girouard, Graton, D. A. Gravel, J. T. Gaudet, Godin, Jean- 
notte. .Todoin, J. D. Laporte, D. Laporte, J. Lonergan, P. E. Lussier, J I Leclerc, 
A. Larose, Jos Lauzon, Marcoux, Mirault. Ménard, Mathieu, Marsolais, 1 h. 
Pepin. M Piette. J. Perrault, Proulx, F. Perrault, Théo. Pepin, S O Perrault, 
Poulin, Rioux, Routhier, St. Aubin Sauriol. Sauvé. Trudel, Turcot, A. Thérien, 
N Valois, Watier, Woods.

I

x

Ont payé jusqu'à 1873, inclusivement.

MM H. Beaudry, P. Beaudry, Brisset. Bourget, L. M. Brassard, Brochu, J. B. 
Cousineau. Couillard. Th. Chagnon, Daignean, E. Dugas. Fortin, Giguère, Geof
froy, Huberdault, N. Lavallée, Lesage, Laberge, Jules Lauzon, J N. Maréchal, 
Morrison, Payet, Joa. Primeau, J E Perrault. Roulx, Rémillard, Seers, A. Sé
guin, P. A Séguin, A. Thibault, A Vinet.

Ont. t>ayé jusqu'il 1872, inclusivement.

MM Bamabé, N Barret, Th Brassard, Chevignv, Chevalier, M. Dugas, Po- 
minville, M Tassé, M U Thibodeau.

N’ont payé que jusqu i lb71, inclusivement. 

MM Jos. Barrel, Label le, Lavoie.

N’ont payé que jusqu'à 1870, inclusi vement. 

MM P. Bélanger, Ethier. Verreau.
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N'ont payé que jusqu'il 1869, inclusivement. 

MM. Birs, Uglier, M. Laporte.

N'i payé que jusqu! à 1868, inclusivement.

M. P. Bédard.
N'a payé que jusqu'à 1867, inclusivement. *

M. Pélndeau.
N'a payé que jusqu'à 1866, inclusivement.

M. Valade.
N'ont payé que jusqu'à 1864, inclusivement. 

MM. O. Le clair, .1 T. Provost.
N'a payé que jusqu'à 1863, inclusivement

M. Lapierre.
N'a payé que jusi/u'à 1861, inclusivement.

M J. J. Desautels
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